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1· A sa 682èm~ séan~0, tenue le 20 septembre 1957, l'Assemblée gér.érale a renvoyé 

à la Q1!s.~:;:jè~·1e Cc•.lJ.:ÙE0:ion JJ. <;~ilesticn s•;ivernte f.:; son o;;·G.:c:: Cu jo·..1r 

"38. Q~.-:~':stio:l è:;. 2ud-0J.est A:Cricai::J. : 

"a) R•.:pport du Comité du Sud··OuenJ.:; Africain; 

"b) P.tuckJ :Se 1 1 action juridique permettP..nt d 1 assur·er le re::.1:')oct <ks 
o'bJ.i;;ationi3 assum0es par la Puissance mandataire en vm.·tr. du fvl.a.ndat 
su:;~ le Sud-Ot:est Africain : rapJ?ort spécial du Comité du Sud-0"1.lest 
Af:t icat:1; 

"c) Election de trois membres du Comité du Sud-Ouest Africa::.n." 

2. La Coramission a déjà fait rapport à l'Assemblée générale sur les :parties a) 

et b) de la question (A/3701). Le présent rapport concern~ la partie c), que la 

Commission a traitae à sa 725ème séance, tenue le 2 décembre 1957· 

3· Par sa résolution 1061 (XI) du 26 février 1957, l'Assemblée générale avait 

décidé que le nombre des membres du Comité du Sud-Ouest Africain serait porté à 

neuf, ces membres étant nommés par l'Assemblée générale sur la recommandation de la 

Quatrième Commission. Elle avait en outre décidé qu'un tiers des membres du 

Comité serait renouvelé chaque année selon la même procédure. 

4. La Quatrième Commission a été informée qu'en l'absence d'une procédure précise 

pour le renouvellement au tiers des membres du Comité du Sud-Ouest Africain, un 

accord était intervenu entre les membres de ce Comité et que les trois membres qui 
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y avaient siégé le plus longtemps s'en retireraient le 31 décembre 1957· Ces 

trois membres sont la Syrie, la Tha!lande et 1 1 Ur~Y· 

5. En conséquence, la Quatrième Commission a élu l'Egypte et l'Indonésie et 

réélu l'Uruguay; elle recommande à l'Assemblée générale de les no~r me~bres du 

Comité du Sud-Ouest Africain à compter du 1er janvier 1958. 
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